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JUSTICE CRIMINELLE. 

cou 
ft DE CASSATION.—Audience du 12 juillet. 

xlence de M. le comte de Bastard.) 

Ut» 

(Présic 

PEINE DE MORT. CASSATION. 

'une circonstance aggravante résulte des débats , 

Vit elle faire l'objet d'une question distincte et sépa 
■ stion sur le fait principal , Si 

) 

question fut posée en ces termes au 
vicre est-il coupable d'avoir mis le feu 

de la question sur le fait principal , safis pouvoir 

#t confondue avec cette dernière? (Oui. 

, ,
t
 „;

 rcn
voyait Barthélémy Rouvière devant la Cour 

«CM la Lozère, lui imputait seulement d'avoir mis le feu 
Tiri-anee où se trouvaient des fourrages et des bestiaux , 

[Ajouter 1
ua cette

 g
ran

S
e
 f

llt
 habitée ou servit à habila-

• , Muni de l'acte d'accusation ne contenait cette circous-

|inC
c aggravante qu'à la marge, et par une apostille uonap-

proutc'e. 
r Lors des débats, la 
;„

rY
 • Barthélémy Bouvière est-il coup 

a une grange appartenant à etc. , laquelle , habitée ou ser-
vant à bubSation , a été incendiée ? 

Sur la réponse affirmative , et à raison de la circonstance ag-

 )(r
 Rouvière fut condamné à la peine de mort. 

H
 s

'cst pourvu en cassation. Me Guyet, son défenseur, 

a développé pitisieurs moyens à l'appui du pourvoi. 

La Cour, après une heure de délibération dans la 

itmbtc du conseil , sur les conclusions de M. Fréteau 

jePény, au rapport de M. Ollivier, a statué en ces 

termes : 

Attendu que la circonstance aggravante que la grange était 
héïce ou servait à habitation , ne. résultait ni de l'arrêt de 
renvoi, ni de F/acte d'accusation, puisqu'elle ne se trouvait 
aacin;ment dans le premier de ces deux actes, et ne se trou-
IÉ d us le second que par une apostille non approuvée ; 

Allen lu , par conséquent, que cette circonstance aggra-

vante ne pouvait être posée au jury que si elle résultait des 
débals ; 

Que, dans ce cas , aux termes de l'art. 338 du Code d'ins-
truction criminelle , celte circonstance aggravante devait faire 
l'objet d'une question distincte et séparée, et avec déclaration 
«presse qu'elle résultait des débats ; 

Que la disposition dudit art. 338 est substantielle ; 
Attendu (pie la Cour d'assises , en confondant cette circons-

tance aggravante avec la question principale, a formellement 
'tolé l'ait. 338 du Code d'instruction criminelle , 

Casse la position des questions , la réponse du jury et l'ar-
rêt de condamnation , et pour être proce'dé a de nouveaux dé-
bats, renvoie l'affaire devant la Cour d'assises du Gard. 

CONSEILS DE GUERRE DE LA VENDEE. 

Pierre Chapelier et Mathurin Sauvage ont été con 

damnés par le 1 er Conseil de guerre permanent séant à 

le premier à la peine capitale , comme coupable 

de attentat prévu par les articles gi et 96 du 
1 ,c Pcnal ; la second à cinq années de travaux forcés 

i,:
i des circonstances atténuantes , pour avoir levé 

a 'loupes sans la permission de l'autorité légitime. 

-es deux condamnés se sont pourvus en cassation, et 

îjî. '
au

/apport de 51. Meyronnet de St.-Marc, par 
1
 motifs développés en son arrêt du 27 juin dernier , a 

° , i" J ugeniens du Conseil de guerre permanent , 

nia'V ' et ''envoié Chapelier et Sauvage en état de 
«MnrJat i

e
 dépôt devant M. le juge d'instruction de 

ente ville. 

Laval 

d» doublé 

fala n) ^"".''jdans la môme audienco, après avoir enten-

Woiriede Me ïeyssère, a rejeté les pourvois de 
du!; 

à !a'n'°' C
 J^ 6 ^eux autves de ses co-accusés, condamnés 

ron, f"16 mon Par !a Coui- d'assises de Tarn-et-Ga-
^ Pour crime d'assassinat. 
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'ASSISES DE LA SEINE section) 

(Présidence de M. Taillandier.) 

Audience du 1 1 juillet. 

juillet. 
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 s lagons indiqués hier par Coyac à 
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dlcr au 6
* dragons : Coyac m'avait pro 

?"* c*é ;u\t ,, Pom' des embauchages, en me disan 

" l Pou" r v"sJ ;
nM

^l «iu gouvornomen' " 

le quai aux. Fleurs ; il avait la décoration de juillet. Je 

ne pourrais le reconnaître. Il m'a parlé d'embauchage. 

Bal/and, maréchal-des-logis : J'ai entendra dire que 

Coyac a été embauché ; mais je n'ai rien appris directe-

ment. 

Albaret, fourrier : Je connais un nommé Reiter qui 

est là ; il est venu quelquefois au quartier. J'ai su qu'il 

avait fait des propositions d'embauchage. 

Coyac est rappelé. M. le président lui fait observer 

que les dragons par lui indiqués comme ayant connais-

sance personnelle d'embauchage , n'ont déposé que de 

ouï-dires, à l'exception toutefois de Chardin. 

Me Fontaine : Je demanderai au témoin s'il est bien 

vrai, comme il en a déposé hier, que le colonel du 6e 

dragons, l'ait autorisé à embaucher des hommes dans 

son régiment. 

Coyac , vivement : Il y a déjà deux fois que M. l'avo-

cat cherche à m'insulter. 

M. le président : Ne faites pas attention aux insultes 

des avocats ni des accusés ; il y a malheureusement beau-

coup d'irritation. Répondez à la Cour. 

Coyac persévère dans sa déclaration première. 

Chansaux , maçon : Un nommé Coudert m'a conduit dans 
le café de la rue des Prouvaires , où j'ai été arrêté; mais ce 
Coudert n'est pas le même que l'accuse Coudert qui est ici. 

M. le président : Ce témoin a été inculpe'. 
M° Lauras : Je ferai observer que c'est par le moyen d'une 

carte que ce témoin a été introduit dans le c*fé. 
M. le président : Poncelet en avait demandé un grand 

nombre ; il n'y a rien d'étonnant. 
Le témoin : Celui qui m'a remis la carte était maçon. 
M. l'avocat-général : II est bien étonnant que Coudert, au-

jourd'hui accusé, soit aussi maçon ; MM. les jurés apprécie-
ront cette eoïncidence. 

M. le président : Chez quel maître travaillait ce Coudert ? 
■—R. Chez un nommé Villenet. 

Coudert , accusé : Je u'ai pas de frère ; et il y a cinq ans 
que je 110 travaille pas. 

M. le président ordonne aux huissiers d'aller chercher M. 
Villenet, 

Brancbaud , aussi arrêté dans la réunion de la rue des Prou-
vaires, et relâché depuis , déclare qu'un nommé François lui 
a donné une carte en l'engageant à se trouver au souper. 

M. le président : Que vous a dit ce François ? 
Le témoin : Il m'a dit qu'on souperait pour rien , et j'v ai 

été. 

( arteron, imprimeur. 

M. le président: N'avez-vous pas été arrêté dans le café 
des Prouvaires? — R. Oui. — D. Pourquoi y étiez vous allé? 
— R. Par curiosité. On nous parla à l'imprimerie d'un bon 
dîné dans le café des Prouvaires ; c'était pour l'ouverture de 
ce restaurant, qu'on disait, et c'e'tait gratis; on nous remit 
une carte. Ma foi nous y avons été tous ou jeu grande partie. 
Le souper était bon , le vin excellent; nous parlions imprime-
rie et circonstance de la chose, dont que nous craignions 
d'être pris; nous l'avons été, et voilà. 

31. le président : Vous, imprimeur, vous ne sympathisiez 
pas avec les gens qui e'taient dans le restaurant.. 

Le témoin : M. te président, moi... mes opinions, c'est de 
vivre avec ma nombreuse famille, le mieux possible. 

Le témoin Brun, également arrêté au calé des Prouvaires : 
C'est Cartcron qui nous a parlé le premier du souper. 

Carteron : J'ai trouvé la carte; depuis quinze jours à l'im-
primerie le bruit circulait qu'on distribuerait de l'argent dans 
le café, ma foi, nous nous sommes dit , affaire de curiosité, 
illous-y ! 

M. l'avocat-général : Comment avez-vous su qu'on dis-

tribuerait de l'argent? 
Le témoin : Par la personne qui , soi-disant , avait apporté 

la carte , c'était comme un bruit vague. 
M. le président: Vous a-t-on demandé votre carte? — R. 

Non, il y avait quelqu'un à la porte cochère; il nous disait 
entrez par-là à gauche , et nous entrions 6ans difficulté. 

M. le président : Dans l'instruction vous avez dit deux fois 
différentes que Poncelet vous avait avoué qu'il avait tué le 

sergent de ville. 
Carteron : Je n'ai pas pu dire cela. 
M. l'ai oeat-général : Vous l'avez dit au commissaire do po-

lice et aujuge d'instruction. 
M. Lefebvre , conseiller, donne lecture des déclarations de 

Carteron, les deux premières sont conformes à ce que vient 
de dire le ministère public. 

M" Glade : Cette déposition ne nous a pas été signifiée. 
M. leprésident: Ce n'est pas une déposition , mais un inter-

rogatoire. 
M. Sylvestre fils , eonseitler : Le texte de la loi est que les 

interrogatoires ne soient pas siguifiés. 
Mc Glade : Cet homme , d'accusé est devenu témoin 

intérêt tlu 

fe» Alors jval vu un jeune 

M. l'avocat-général : Vous n'avez pas trouvé étrange qu 
deux individus vous offrissent du vin ? 

Cabedaux : Pas dntout, Monsieur. 
Allay a été invité par une dame nommée Julie, qui est allée 

dans son atelier, pour le souper de la rue des Prouvaires. 
D. Etait-elle seule, cette femme ? — R. Non, avec un hom-

me. — D. Que vous a-t-elle dit? —
:
R. Elle m'a invité à un 

soupé pour nous reconcilier , car il y avait eu de la brouille il 
y a dix ans entre elle et moi. — D. Où demeure cette femme? 
— R. Si je le savais je l'aurais dit. — D. Qa'av»z-vous fait rue 
des Prouvaires ? — R. Bien soupé , Monsieur. — D. N'avez-
vous pas eu quelque inquiétude? — R. Oui, nous voulions 
sortir ; on nous dit : «Mais vous voulez donc nous dénoncer.» 
Ç4 nous a piqué d'amour-propre , et nous sommes restés a 
table : lo toupé était bon. 

M. de Castres, commandant militaire du château des 

Tuileries : L'ouverture des grilh t des Tuileries se fait 

tous les matins à six heures , les clés sont déposées dans 

un sac fermé dont j'ai la clé ; tous les matins un surveil-

lant vient prendre le sac, il ouvre les portes avec un 

serrurier: le soir on en fait autant. 

Il y a à, toutes les grilles une série de cadenas que per-

sonne ne peut ouvrir que moi , car c'est moi seul qui le» 

place. 

Quant au 1" février , il n'y avait aucun danger , les 

grilles de la cour étaient ouvertes, les clés qu'avaient 

les accusés ne pouvaient servir à rien. 

D. Comment croyez vous qu'on ait pu faire pour 

prendre modèle des clés ? —■ R. Les clés n'ont pas chan-

gé depuis long temps, et il est bien possible que quel-

que surveillant en ait gardé une. 

Le témoin ajoute qu'à chaque grille il y a une petite 

serrure cachée , et qui ne peut être ouverte qu'arec une 

clé spéciale , et affirme qu'on ne prend pas de précau-

tions aux Tuileries, parce que les grilles ne peuvent être 

ouvertes. 
Un jure : Les cadenas étaient ils aux portes? 

Le témoin : Aux grilles extérieures ils n'y étaient pas 

jusque-là, on les a mis depuis. 

Me Guillemin : Le témoin était prévenu ? 

Le témoin : Plus de vingt personnes m'avaient dit 

qu'on devait attaquer les Tuileries, mais je n'ai pas pris 

de précautions, et dans la nuit du i cr au 2 février , j'ai 

fait faire moins de patrouilles qu'ordinairement. 

Mc Guillemin : Quels étaient les motifs de la sécurité 

de M. de Castres? 

M. de Castres : Militaire depuis 18 ans , et ayant ha-

bité des places fortes , je crois qu'il est impossible d'at-

taquer les Tuileries. 

Pctit-l'retre , marchand d'armes : Vers la fin de jan-

vier, M. Poncelet est venu me demander des armes : je 

n'eu avais pas pour le moment, et je l'adressai à M. Der-

menoh à qui je venais d'en livrer. 

Poncelet : Monsieur doit se rappeler que je lui ai par-

lé du vieillard, qui a même dû aller chez lui. 

Le témoin : M. Poncelet ne m'en a pas parlé, et je 
n'ai pas vu ce vieillard. 

M" Glade : Avant que M. Dcrmcnon entre, je dois 

dire que des faits extrêmement graves ont été déclarés 

dans le mois de décembre par M. Dcrmenon. Je désire-

rais que la personne qui en a connaissance soit entendue. 

M. le président : 11 faut d'bbord entendre Dermenon. 

Ce témoin est introduit. Il se dit ex- typographe. 

M. le président: A'otis ne pouve/ prêter serment: 

vous avez été condamné à une ueine infamante. (Mou-

vement.) Vous n'en devez pas moins dire la vérité. 

Dermenon, avec solennité : Je dois rétablir des faits qui 
ont été mal éuoncés dans l'acte d'accusation. Un soir, le sieur 
Petit-Prêtre vint m'avertir qu'on lui demandait des armes ; il 
m'amena un inconnu qui me confirma ce qu'il m'avait dit. 
Nous réglâmes les conditions ; l'affaire fut rtmise au lende-
main , je pensais que cette affaire n'était pas sérieuse; néan-
moins je vis cet inconnu qui me remit l'argent convenu 
pour les premières livraisons, car, dans ces affaires, il faut 
surtout se faire payer d'avance. La première pensée qui me 
vint d'abord , c'est qu'on me tendait un piège. J'en prévins 
M. Barthelmy ; je le priai de prendre des informations. Je 
m'adressai à M. Noltô , et lui dis que cette affaire paraissait 
sérieuse, et qu'il eût à me fournir des armes ; il m'engagea à 
instruire l'autorité, *fin de me mettre en garde contre des ma-
chinations : M. Nohé craignant toutefois que ce ne fût une 
mystification, m'engagea à aller avec lui chez M. le préfet de 
police ; nous y allâmes ensemble ; l'accueil lut froid et je con-
çus des doutes. M. le préfet m'autorisa à recevoir l'arr/ent *t 
f 1 1 :„ : u u .1.1 u « «.. b~"* ; <->• 

\ le lendemain je prévins M. Barthelmy. M. Nohé reconnaissant 
M. le président : Vous avez pu prendre communication des I que l'affaire était sérieuse , et moi y voyant une gravité « xces-

pièces. I sive, je retournai près de M. le préfet, M. ie préfet ne me 
■ Cabadmix , Gonducteur à'pmnibiu , a dté eugsgil par deti* 1 donna pas d'ordre écrit , il me dit qu

8
 ta parok- tufflmit. }« 

t, et qu il t*l« i
 mcou

nua fc sa trouver rus dea Prcttviiin;» , où il a été »rti\é> I tuivts *lort les conséquence» d« l'aftalre ; Je livre! un» «Ing. 
18 homme mv \ Cet deux ineonnui lui eut tifi'tit i un v*fr« de «i». I uln« ils fusil» et je m'en «liai. 



Cependant le 4- je fus arrêté , les personnes qui me portent 

intérêt voulurent en savoir le motif; elles apprirent qu'un co-

cher avait déclaré que dans son fiacre on -avait trouvé un por-

tefeuille où était mou nom, je fus mis en liberté: je me croyais 

tranquille. M. le préfet de police exigea que je fisse déposition 

de tous les faits à ma connaissance. J'en écrivis à M. le baron 

Athaiin; il fut étonné que je fusse inquiété après avoir fait ma 

déclaration au préfet de police. Néanmoins le 21 je fus encore 

arrêté; on voulait que je m'expliquasse. Je croyais que cela 

n'était pas de mon devoir. Mou silence me valut de rester sous 

les verroux.Les personnes qui me portenliutérêt en déférèrent 

à plusieurs d iputés , on me manda de nouveau ; nouveau si-

lence. Eufin il' fut décidé , après délibération , que je devais 

m'expliquer ; l'avis étant recueilli à l'unanimité , je demandai 

à être interrogé par M. Ppultier, je lui racontai tous les faits 

généraux, il me promit ma hberté , et il tint parole. 

Le témoin Dermenon ne peut affirmer que ce soit 

l'accusé Poncelet qui lui ait demandé des armes. 

Poncelet : C'est cependant moi; j'avais une lettre du 

vieillard. 

Le témoin : Je crois, en effet, que Monsieur m'a dit 

qu'il venait de la part de quelqu'un ; je crois aussi qu'il 

me présenta une lettre. 

M. le président : Quelle quantité d'armes vous de-

manda-t-il? — R. Je ne puis le préciser. — D. Combien 

vous a-t-il donné d'argent? — R Sis mille francs. — D. 

Qu'en avez-vous fait? — R. Je les ai employés à l'achat 

des armes. — D. Mais ces armes n'ont pas toutes été li-

vrées. Qu'avez-vous fait de cet argent? — R. Il a fallu 

que je déposasse des arrhes; il y a môme encore des pro-

cès à ce suj< t. — D. Où est cet argent?—R. ... En ache-

tant les fusils... — D. Vous ne répondez pas. Il faut que 

cet argent se retrouve. — R. Dans le cours de mon ar-

restation , des fusils ayant été disposés... (On rit.) 

M. le président : Encore une fois qu'est devenu l'ar-

gent? il n'y a eu que vingt fusils livrés. — R. Mais 

monsieur... d'abord... il y a un marchand... 

M. le président : Il faut éclaircir ce fait. 

Le témoin : Il n'est pas contesté... (Ou rit.) Seulement 

je n'ai pas présent.... 

M. le président : M. Nolté a-t-il reçu de l'argent? — 

R. Vous le . errez par le procès. — D. A l'heure qu'il 

est avez vous de l'argent? — R. Pas un sou... J'ai remis 

l'argent à Petit- Prêtre jusqu'à concurrence de i,5oo 

francs. 

Petit-Prêtre : Monsieur m'a remis 5oo francs pour 

acheter des briquets , mais il m'a donné 800 francs sur 

un ancien compte. 

Dermenon : Pardon, Monsieur... 

M. le président : Soyez plus clair. Qu'avez-vous fait 

de l'argent? — R. Je crois que le commissaire de police 

pourra dire que ce n'était pas pour les sommes antérieu-

rement dues. 

Un juré: Soit. Pour combien d'armes alors avez-vous 

donné ces i5oo fr. ? — R. Pour des briquets et fusils ; 

fusils et briquets font l'objet d'une contestation avec M 

Bouttoi. 

M. le président : Il ne s'agit pas ici de M. Bouttoi , 

mais de briquets. —■ R. Il voulait remettre les armes à 

M. Nolté du moment. 

M. le président : Vous ne répondez pas à mes ques 

tions , passons là-dessus. Qu'avez-vous fait des 45oo fr 

restant ? Pour les i5oo fr. vous ne présentez ni les ar-

mes ni l'argent. ( On rit. ) 

Dermenon : L'autorité m'a dit de garder l'argent 

C'est M. le préfet de police. 

M. l'avocat-général : C'est bien étonnant. 

M. le président : Le fait sera éclairci. — D. Vous êtes 

allé chez la emme Fizanne pour recevoir les 6000 fr 

— R. Oui , sous le nom de Chevalier. 

M. le président : Votre déposition n'est pas précise ; 

vous ne répondez qu'après des détours. 

Le témoin : Mais Monsieur , j'ai hésité pour les 

6000 fr. à vous dire uue chose dont je supposais que 

vous étiez informé. 

M. le président : En vertu de notre pouvoir discré 

tionnaire , nous ordonnons que M. Gisquet, préfet de 

police , soit entendu. 

M e Glade : Le témoin n'a-t-il pas rencontré M. Fon 

tan , homme de lettres , et ne lui a-t-il pas dit qu'il con 

naissait un complot, et qu'il était chargé d'acheter des 

armes ? 

Le témoin : Je ne lui ai parlé que des armes. 

M
e
 Glade : Le témoin pourrait-il nous dire comment 

il a été amené à rétracter complètement une première 

déclaration ? 

Le témoin : Parce que je croyais que l'autorité était 

compromise par l'ordre qu'elfe m'avait donné de livrer 

des armes , et qu'elle devait , si elle le jugeait à propos , 

parler la première. 

Un juré : Pourquoi le témoin s
J
est-il adressé à M. 

Athaiin, plutôt qu'à un commissaire de police? 

Le témoin : Je craignais d'être compromis. Je voyais 

une grande persistance à me trouver coupable ; je de-

vais prendre toutes les précautions. 

M. l'avocat-général, à Poncelet : Savez-vôus si les ar-

mes devaient être portées par Dermenon à différeus en-

droits ? — R. Oui , Monsieur; à la barrière de l'Etoile , 

à la Bastille, à la rue des Prouvaires. 

Dermenon : Je n'ai pas reçu ces ordres. 

M
c
 Glade : Dermenon n'a-t-il pas remis à Poncelet 

une lettre pour le vieillard ? 

Dermenon : Je ne me rappelle pas avoir donné de 

lettre. 

M. l'avocat-général : Dermenon , ne deviez-vous pas 

livrer dos munitions'' — R. Je ne pense pas. 

Poncelet : Il avait promis 4000 paquets de cartouches. 

Dermenon : J'aurais pu promettre. 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure. 

A la reprise d'audience, M. Nolté, fabricant d'armes, 

est appelé. « Immédiatement après les événemens de 

Lyon, le gouvernement jugea convenable de retirer de 

la circulation un grand nombre d'armes. Le ministre de 

la guerre mc fit prévenir de cette intention. Dans les 

premières journées de décembre, M. Dermenon m'a-

borda. Il m'offrit de me livrer huit ou dix mille fusils ; 

; cela me surprit. Néanmoins je lui dis de se présenter le 

' lendemain. I! vint me livrer plusieurs fusils , au nombre 

! de i5 ou 1600. Plus tard, M. Dermenon vint me voir ; 

i il me parla d'un complot carliste ; il me dit même qu'il J 
1 avait vu à Sainte Pélagie un si 

et que la bombe deva 

nombr. 

il vrai? — R. Non, Monsieur, il 

faux. '
 6St C0

»»plW 

Un juré, à M. Gisquet : Les noms de Pj 

Geciher ont-ils été prononcés en votre nr£ '
e

S
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M. Gisquet : Le nom de M. Piegard S*' 

a seul été prononcé. "^-Cr^ 

Le même juré : Avez-vous autorisé Dermp 
gie un sieur Piegard Sainte-Croix, 1 livrer les fusils ?

 er
'»a j ^ 

..ait éclater dans la nuit du 1
er

 fé- j . M. U préfet de police : Non , Monsieur j
e

 . • 

vrier. lime donna même différeus noms. Je me rappelle | donné celte autorisation , et la délivrance n" ^ '
am

*i 

ceux de Poncelet, Gechter , Moutholon. J'engageai J menon me parut un acte criminel. 

Dermenon à aller de ma part chez M. le préfet de po-

lice. Nous y allâmes ei semble. Je connaissais M. Gisquet 

depuis long-temps; il parut prendre la chose en riant. 

M. le président : Dermenon vous parla d'un nommé 

Piegard Sainte-Croix; vous dit-il quel rôle il jouait ? 

Le témoin : C'était le général. 

L'accusé Gechter : Je n'ai jamais eu de relation avec 

M. Dermenon. 

M. Nolté : Le nom de Gechter était sur l'agenda de 

Dermenon. 

Piegard : Je ne connais ni M. Nolté, ni M. Dermenon. Je 

ne puis empêcher qu'on prenne mon nom. 

M. le président : Vous n'êtes pas assez connu dans Paris 

pour qu'on usurpe votre nom. 

M. le président : Dermenon, avez-vous été à Sainte-Pélagie? 

Dermenon .- Monsieur aura confondu, je ne parlais que des 

bruits publics. 

M. le président : Vous aviez donc un carnet? — E. Oui, 

c'est dessus que j'avais inscrit la commande. 

M. Nolté : Je me rappelle cependant bien avoir vu le nom 

de ces Messieurs , et c'-est avant les événemens que M. Derme-

non m'a -montré son carnet ; je me rappelle même que M. Der-

menon a montré ce carnet à M. le préfet de police. 

M. le président : Dermenon , encore que vous n'ayez pas 

prêté serment, par suite d'une condamnation infamante, vous 

ne comparaissez pas moms comme témoin, et comme tel , vous 

devez , sous les peines portées par la loi , dire la vérité. 

Dermenon : Je dis la vérité, ou peut oublier quelque chose. 

M" Glade: Est-il à la connaissance du témoin Nolté que M. 

Gisquet ait autorisé Dermenou à livrer des armes? 

M. Nolté : Je crois que M. Gisquet l'a autorisé à en livrer 

en pelite quantité, et en le prévenant de chaque livraison. 

M. le préfet de police est introduit. 

M* Guillemin : M. le préfet avait-il des 

surveiller ces livraisons d'armes ? 

M. Gisquet : Sans doute , nous avons de 

moyens de surveillance, mais ils ne sont n 

suffisans pour savoir ce qui passe dans les m
a
^!

 l0u
j°*i 

culières.
 0ns

P«i4. 

M. Nolté, rappelé, revien' sur sa déposition • 'I 

qu'i, a pu se tromper en déclarant, même sous'l f* 

d'un doute , qu'il croyait que M. le préfet avait ' 

une livraison partielle d'armes.
 au;

-

M. le président : M. le préfet , vous pouvez v 

tirer. Huissiez, reconduisez M. le préfet de police^'*' 

L'huissier annonce que M. Fontan est arrivé 

M. le président : faites retirer Dermenon et a 

qu'un garde municipal ne le perde pas de vue.' ^
W

 *» 

M. Fontan , homme de lettres , chevalier de la t ■ ■ 

d'Honneur : Trois semaines, un mois environ avant fff
01

' 
je me trouvais au café des Variétés , c'était le

 so
ir-

 a 
moi étaient trois individus , parmi eux Dermenon a 

connus. (Il paraît que M. Fontan s'est trouvé, lors de 

damnation pour délit politique, dans la prison de Poi*^*" 

était Dermenon) Il m'aborda et me donna la main -

mandai comment allaient ses affaires, il me répondit jL'!?-. 
très satisfait , et qu'il avait une bonne affaire ; voici 

près paroles; elles sont gravées dans ma mémoire 

commande considérable de fusils pour le 

vernement. 

et* 

f ai ». 

M. le président: M. le préfet de police n'avait pas obéi 

à la citation qui lui fut donnée par l'accusé Poncelet; il 

était dans son droit ; aujourd'hui il vient pour déférer 

au pouvoir discrétionnaire du président. « Monsieur le 

préfet de police , continue M. le président, vous ne prê-

terez pas serment , mais vous n'en êtes pas moins tenu 

de dire la vérité. » 

M. le préfet de police : Je me rends devant la justice ; 

mais je prie la Cour de ne pas perdre de vue que je ne 

voudrais pas , par cette démarche, établir un précédent 

dont les accusés et les avocats pourraient se faire un 

plaisir d'abuser pour déranger le préfet de police. (Vio-

iens murmures au barreau. ) 

M. le président : Que le silence se rétablisse. 

M. le président : M. le préfet, prenez la peine de vous 
asseoir. 

Uu siège est offert à M. Gisquet , qui s'assied. 

M. le président : Voulez-vous donner à la Cour et à 

MM. les jurés des renseignemens sur les entretiens que 

vous auriez eus avec Dermenon et M Nolté? 

M. Gisquet : M. Dermenon est venu à la préfecture de 

police le 1" février; il était accompagné de M. Nolté 

Celui ci porta la parole, et me douna des renseignemens 

sur une négociation d'armes dont Dermenon était char-

gé. Il me dit que Dermenon avait entamé cette négocia 

tion avec des gens suspects qui organisaient un complot 

pour le parti carliste , et qui cherchaient à se procurer 

des armes pour un mauvais usage. J'avais déjà'reçu de 

nombreux avis sur un complot pour Henri V, dont la 

tentative d'exécution devait être prochaine. M. Nolté 

m'annonça même que l'on allait verser les fonds néces 

saires pour cette opération. Comme je connais la jactance 

de tous les partis, qui exagèrent leurs ressources et leurs 

moyens d'exécution, soit pour encourager leurs com-

plices, soit pour effrayer ceux qui sont appelés à compri-

mer l'exécution de leurs projets , et que jusqu'à ce jour 

ces exagérations ne s'étaient jamais réalisées , je doutai 

très fort de leur exécution. 

» Toutefois , le soir, M. Nolté revint; il me fit part 

des résultats de cette négociation ; il m'annonça positive-

ment que 6000 francs avaient été reçus , et me demanda 

si l'on devait livrer les fusils. Je lui dis formellement de 

ne taire aucune livraison. Dermenon délivra néanmoins 

dix-sept fusils. C'est pour ce fait , qui me parut louche , 

et qui put me faire penser que Dermenon était peut-être 

d accord avec les accusés , que je le fis arrêter, et que sa 

conduite suspecte fut déférée à la chambre des mises en 

accusation, qui jugea à propos de le renvoyer. » 

M. le président : Lorsqu'on vous a parlé des 6000 fr. 

reçus , avez-vous dit à Dermenon de garder l'argent ? 

R. Certainement non, mon devoir est de maintenir 

l ordre; mais il ne m'appartient pas de décider une ques 

tioiide propriété qui est en dehors de mes fonctions. — 

Dermenon en a déposé. — R. Il manque de mémoire 
ou il ment. 

M
e
 Glade : A-t-il parlé de la somme d'argent? 

M. Fontan : Il s'agissait de 6,000 fr. 

Dermenon , suivi d'un garde municipal, rentre et déniai 

M. le président de faire entendre le rieur Barthelmv " 

déclaré la vérité , dit Dermenon , il ne faut pas que M. ù£ j 

fet de police seul soit cru, et qu'on nous soupçonne de mt I 
songe. 

M. le président : Barthelmy sera entendu. 

Me Glade : M. Fontan connaît-il la moralité de Derme, 

M. le président : Cette moralité est bien connue; Dcrma-. 
a été condamné à une peine infamante. 

M
e
 Glade: Je demande si M. Fontan ne sait pas que Du. j 

menon est attaché à la police. 

M. Fontan : Je n'en ai pas la preuve, mais c'est ma en-
vie tion. 

M" Glade : Dermenon ne vous en a-t-il pas fait l'aveu ? 
M. fontan : Certainement, il me l'a dit. 

Dermenon se relire toujours suivi par un garde nninicii-.' 

Thomassin : Je sais que M. Piegard et les autres Messie»;! 

form-iient un complot; Piegard parcourait les environ! & 
Paris. 

Un juré: Le témoin faisait-il partie de-l'association? 

Thomassin : Oh! non; ils se méfiaient trop rie moi. 

Fizanne : Ce Monsieur voulait m'arracher des cmlla. 

mêmequ'il voulait m'entraîner dans les partis saint-simoni- 1 
républicains , en un mot , m embêter. Vous pouvez le tien 

der à M. Remoud , ma^hand de vins. 

M* Wibelle : Le témoin n'a-t-il pas engagé plusieurs persoD-
nes à faire des émeutes ? 

Thomassin : Je nie ce fait. 

M
e
 Nibelle : Je prie M. le président de faire entendre ) , 

Fouruier, médecin, en vertu de son pouvoir discrétionniin 

M. le président : Je ne le ferai pas appeler. 

M e Nibelle : Vous pouvez étouffer la défense.... 

M. le président: Je n'étouffe pas la défense, MonsieM 
mais je dirige le débat dans l'intérêt de la vérité, et je neveu 

pas établir une instruction sur la moralité de chaque témod 

Plusieurs témoins entendus déposent qu'il y avait Je 
réunions fréquentes et nombreuses chez les époux Fuanne-

La femme Marquant , qui était cachée dans un cabinet»-

pendant de la maison Fizanne, dépose ainsi : « J'aienirt-

chez Fizanne, le t" février, des personnes qui causaient: E-

homme disait: Il me faut de l'argent pour acheter despi* | 

lets, un autre a demandé : les armes sont-elles prêtes?-
1
*

1
 . 

voitures aussi. — Les hommes ? — Us sont prte" 

Combien sont-ils ? — Deux mille cinq cents. — H_
l,e sl

? 

pas de payer de paroles. — Non, tout est prêt, je vo* 

dis. » 

M. le président : quelle heure était-il quand vous avei ^ 

tendu cette conversation ? — R. Vers cinq heures d» s*' 

D. A-l-ou fait des cartouches ? — R, Oui , toute H»"1 

M. le président : Dermenon a également dit que vous 

paraissiez indifférent lorsque ces révélations vous furent 
faites. 

M 

tais 
• Gisquet: Cela m'étonue , 

réellement charmé de 
car je devais être etj'é-

recevôir des renseieuemens 
sur un complot dont l'exécution était - i prochaine. 

Dermenon, s'avauçaut : M. le président, je vous prie 

de faire entendre M. Barthelmy, employé a la police, 

M ^
preseut

 '
 et col,nl meia ce

" que j' .i dit. 
M B ''"v7** :

 Le témoin est dans une erreur complète, 

M. B rthetmy n'était pas dans mon cabinet. 

Dermenon: Il y avait aussi, si j'ai bonne souvenance, 

M. Voudras et M. Carlier, M. Barthelmy vous le dé-
ciarera. 1 

M. le président : M. le préfet de police, le fait est 

il* 

nait des personnes demander M
me

 de Fizanne ; je ̂
x>

'\ 

ne connais pasM
me

rfe, mais la femme Fizanne (u
iri

P
ii

 I 

'longé). Apres l'arrestation de son mari , il venait M3 : 
dus d'hommes, donc que je disais : c'est uue proslu» T 

cettefemme, elle fait joliment la noce pendant que * 

est eu prison. (On lit). . 
La femme Coindos a entendu beaucoup de bru' 

femme Fizanne , dans la nuit du 1" au 2 février ; elle 

entendu cette femme s'écrier le lendemain : Nous^ 

perdus , le complot est découvert , ilfaut se saune) 

M. Barthelmy, homme de lettres : Le 1" 

malin , M. Dermenon vint me dire qu'il y
 aval

 j 

chose de tramé contre l'ordre public. U«
e ec0

'' 

Dermenon ayant touché 6000 fr. , vint mepr
|C
 ^ 

compagner chez M. le p-éfet de police; no ^|»| 

rendîmes. Après quelque hésitation, M. .^
es

;BH' 

dit : « Si vous êtes trop pressé , livrez les
 a

" 

faites suivre les conjurés. M. le préfet m
 en

S
a

"
vers

 r 

de suivre M. Dermenon. Je le fis , et le f"
r

'
eviD5

 i* 

nuit , après avoir rempli cette mission , J
e
 ^Z-

le cabinet de M. le préfet de police ; je «f |
e
 y& 

armes étaient livrées. On parut satisfait ,
 e1

'
 0

,,. <, 

délibéra avec M. Carlier sur la question de
 s

force
 de»*

:
' 

attaquerait la maison des Prouvaires par '
a 

mes , ou si l'on arrêterait les conspirateurs^ 

Le témoin , engagé à préciser les rai . 

ainsi : « Quand j'ai annoncé la nouvelle 

des armes , M. le pr réfet initia main [es f. 

.. Gomment Faire'? Arrêter ces gens , ««^ 

naux vont crier. » Rassurez-vous , dis-j
e a

 -



. .
rcs

 „ M. Carlier s'écria : Non ! 

• nous avons des forces supérieures, 

ffls'sont^la
 ma

ison et assommer! ( Meuve-
sont 

ton; 

ntrer 

rolon^- ) /. M. Barthelmy , vous paraissiez 

,f<>cat-g
ene

 neil
t saviez-vous que les accusés 

i'ornié ;
 c0

^_
 R

 ' p
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 que j'étais rené, par or 
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 M. Dermenon. C'est là que 

M. le P':
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.
esqu

e tous ivres , et que les chefs 
tfîla éta'

en
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_
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t serait remis. On de-

de ses ar-présent»
1
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er
'menon du mauvais état 
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tea

 plusieurs autres voitures arrive 

* il aiin°
n
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e
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ex
pression dont il se servit pour 

!L't.Je
n
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ement du complot : ils sont à la 

^oooncei-
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t
.

( dit Lw<We ' m
*'e/-rt/- N'est-ce pas sous M. Gisquet que 

tf-^
0
f.l'£la police? , quitté la P 

i «f» 1 C'est vrai; mais je n'en dépose pas 
sans vengeance et avec sincérité 

jaos n*
ine

 ' "7"
 à c
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q
 heures et demie , 

L'audience es 
gp : est 1 

demain-
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TRIBUNAL. 

DE
 M. CABRERE-BRILLAMON 

DE CASTEL SARRASIN 

Audience du 27 
juin. 

Complicité. (Voir la Gazette des Tribu-

j
Juitere- —

 du
 g j

m
u

et
. ) 

, Audition de quelques autres témoin», M. le 

«recède à l'interrogatoire du sieur S... , pré-

" X,MmpWtilé J i!
 dêclare être â

S
é de 2rt ans

 '
 av0

" 
iau* à Castel-Sarrasin. 

U, Patron fait observer au Tribunal que le flagrant 

les lettres étant les seules preuves que la loi ad-

"contre son client, il lui a conseillé de ne répondre 

ces faits ; que néanmoins , si le Tribunal le dé-

^ '"e prévenu répondra à titre de renseignemens , et 
F
 -ueinent pour complaire au Tribunal , à toutes les 

«lions qui lui seront adressées sur les faits antérieurs 

Kwlteut des débats ; mais il déclare faire à cet égard 

'1, réserves que de droit. 
y le président : Des lors venons au tait. Prévenu , 

feKoot descendu à l'hôtel de la dame Darole, à Lec-

t
 avec la femme L... ? Avez-vous pris dans cet hô-

d an'e chambre à un lit, et l'avez-vous habitée pendant 
juatre jours et quatre nuits avec elle? — R. Oui, Mon-

_ D. Avez vous dit à la dame Darole que la fem-

me L. était votre épouse ? — R. Non , Monsieur. — D. 

tapnml couché avec elle dans cette chambre et dans 

k même lit ? — R- Non , Monsieur , j'ai couché sur des 

chaises, à côté de son lit. — D. Cependant vous avez 

entendu qu'elle l'a déclaré. — R. Elle en impose à la 

— D. Avez-vous quelques observations à faire et 

i ajouter à votre interrogatoire? — R. Non, Monsieur. 

Il est dix heures et demie du soir ; la continuation de 

t'iffjire est renvoyée à vendredi pour enteudre le m 

niiicre public et le défenseur. Des colloques s'établissent 

lui toutes les parties de la salle ; elle n'est évacuée 

qu'une heure après la levée de l'audience. Les auditeurs, 

malgré cette longu , séance commencée à midi et discon-

tiuuée seulement pendant une heure, semblent quitter 

i regret ce lieu où ils vienuent d'éprouver des émotions 
irild et si diverses. 

Audience du 29 juin. 

Sur un incident élevé par le défenseur , l'audience est 

mbitement troublée. Le mari, hors de lui-même, acca-

blé de ces longs débats , se lève et fait éclater toute sa 

Pirear j son visage enflammé, ses yeux tournant et bril-

lai dans leur orbite , ses mains s'agitant d'un mouve-

ment couvulsif , ne laissent plus aucun doute sur l'allé-
1 >n mentale et momentanée dont il vient d'être frappé. 

:
 ■ 'die , d'une voix embarrassée et concentrée par la 

foreur : Babillard , ba-billard Puis se tournant vers 

• «complice , assis au banc des prévenus , il le traite de 

|»ow(re et il s'élance vers lui ; les huissiers l'arrêtent ; 

«gendarmes s'en emparent et le conduisent hors de la 

* Cette scène émeut vivement tout l'auditoire , aussi 

preux qu'aux précédentes audiences. 

« ministère public , avant de prendre la parole , de-

*nJe l ouverture et la vérification des malles. O .i ra-

, '
e e mar

' P°ur qu'il reconnaisse les objets qui lui 
^tiennent : après quelques eff, ts de femme , l'huis-

,j
:i

 * !
reune

 redingote marron. C'est à ce monstre , 

0
n

 l 'p ? "î
13

" '
 et

 *' retombe dans son premier accès. 

M D h"
6 de nouveau hors de la sal,e

-
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rm
'
e

 ubei
'nard , procureur du Roi , s'exprime en ce« 

fcit&w^
 que nous avo,ls

 l'honneur de participer aux 
u

'°"
s
 de la magistrat 'fini de 

turc , depuis qu'il nous appar 

•"«enta ]^W" V
 ''app'icatioa des lois pénales, il ne se 

délicate flr* H°Ur nou8
de position plus pénible et plus 

"«devoir! 1 îi r ^°"
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e
 ^ defe'i'eràla rigueur des Tribunaux unhom-

w
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 Précisément à votre barre un avo-
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erit réservé au complice de la 
ère. Ah! Messieurs 
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vile. Ce lien indissoluble qui unit deux époux, appelés 

désormais a vivre l'un pour l'autre , protège l'unité des 

familles , amène une favorable solidarité dans les intérêts 

du ménage,devient le plus ferme garant de la tr anquillité 

publiquejaussi les fastes de l'histoire montrent-ils partout 

ou il existe le moindre germe de civilisation le mariageho-

iioré, et des chàtimens sévères infligés à l'adultère. Sans 

le respect que le magistrat doit garder envers la morale 

publique, nous n'aurions pas hésité à vous tracer l'éner-

gique tableau des supplices auxquels ont été condamnés, 

par divers peuples, la femme qui avait violé la foi con-

jugale et le. complice de ses débauches. Bornons-nous à , 

dire qu'à mesure que les sociétés ont grandi , que les 

progrès de la civilisation ont introduit dans les rapports 

des peuples des institutions plus en harmonie avec leurs 

véritables intérêts, on a senti que si le délit d'adultère 

portait une atteinte grave aux lois de la morale, ce n'é-

tait pas tant la grande famille que l'époux qui se trouvait 

offensé directement; on a senti que s'il est toujours es-

sentiel d'atteindre le coupable , il fallait savoir respecter 

le secret du foyer domestique, et ne pas livrer à la ré-

probation des lois, au scandale public , les fautes de 

la femme adultère , lorsque le mari était censé vouloir 

ou pardonner , ou flétrir par un mépris silencieux les 

égaremens d'une épouse trompée ou coupable. 

» Les rédacteurs du Code, pénal ont fait revivre, dans 

les dispositions de l'article 336 , cette règle que l'a-

dultère de la femme ne peut jamais être poursuivi que 

sur la dénonciation du mari. Vous, Messieurs, qui avez 

entendu les plaintes énergiques du sieur L , qui avez 

été témoins de la juste indignation qui animait ses dis-

cours, vous pourrez dire , si, fidèle aux devoirs qui 

nous sont imposés, nous avons religieusement attendu 

la dénonciation directe d'un époux malheureux pour 

'ancer l'anathême contre une femme qui, pendant trois 

années consécutives, a fatigué ses concitoyens du specta-

cle affligeant de ses liaisons adultères. » 

Après cet exorde, suivi de murmures approbateurs et 

de marques de satisfaction de l'auditoire, le ministère 

public aborde la question de savoir comment doit être 
prouvé le flagrant délit. 

Il établit que le juge ne saurait se regarder comme lié par les 
dispositions de l'art. 4i du Code d'instruction criminelle; que 
cet article , placé au titre intitulé : Mode de procéder des 
procureurs du Soi, n'a d'autre but que de déterminer dans 
quels cas le ministère public peut constater les crimes et délits, 
et faire tous les actes de procédure sans l'assistance du juge 
d'instruction ; que dès lors il faut recourir aux règles générales 
écrites dans l'art. i54 du Code d'instruction criminelle, pour 
établir, en matière d'adultère, l'existence du flagrant délit. Il 
ajoute que si l'art. I\i doit être consulté, ce n'estque pour 
connaître la force et le sens des mots flagrant délit, et que la 
culpabilité du complice de la femme adultère est toujours 
prouvée si celui-ci a été trouvé pendant l'acte adultérin ou au 
moment où il venait de le consommer , et que si les lois an-
ciennes voulaientque la femme etsou complice fussent surpris 
in ipso flagitio , inr ebus vencreis , in ipsd turpitudine , ce 
n'était que dans lé cas où le mari avait donné la mort à l'un ou 
l'autre des coupables. 

Le ministère public examine ensuite les aveux circonstan-
ciés et positifs faits dans le cours des débats par la femme , et 
il s'attache surtout à en démontrer la 'véracité, en rappro-
chant de chaque circonstance particulière les dépositions des 
témoins, qui eux-mêmes ont fait des déclarations en tout sem-
blables à celles de la femme. Il continue en ces termes : 

« Sans doute il ne sera pas d'efforts que la défense 

ne tente pour détruire des révélations si accablantes pour 

le sieur S... Sans doute on viendra vous dire qu'il est 

interdit au juge de chercher des élémens de conviction 

dans les aveux d'un prévenu. Qu'il nous serait facile , 

Messieurs , de puiser dans les monumeus de la jurispru-

dence des cas nombreux où les confessions d'un coupa-

ble sont devenues la pierre angulaire de l'accusation di-

rigée contre ses complices; et sans qu'il soit besoin d'al-

ler chercher des exemples dans des temps anciens et 

étrangers à nos paisibles contrées, ne pourrions-nous 

pas rappeler l'affreux assassinat commis sur le concierge 

de la maison d'Anet? Quel est celui qui a conduit les pas 

investigateurs des magistrats dans le îdédale sanglant 

où gisait le cadavre de l'infortuné Dutronc? N'est-ce pas 

l'assassin lui même qui traça les détails d'un complot 

épouvantable, qui assura satisfaction complète aux mâ-

nes de deux victimes infortunées ? N'est-ce pas Laflor-

gue? N'est-ce pas lui qui, jouant sa tète comme la 

femme L... a joué son honneur et sa réputation, fit 

connaître à ses juges le degré de culpabilité de chacun 

de ses complices ? 

« D'ailleurs, pour combattre avec avantage les aveux 

de la femme L... , faudrait-il du moins prouver que ses 

accusations sont le fruit de l'intérêt ou d'un calcul cri-

minel. Mais de quel droit le sieur S.... tiendrait-il un pa-

reil langage?Sur quelle base ferait-il reposer des imputa-

tions d'autant plus odieuses qu'aucun élément de la 

cause n'en indique la réalité ? Quels reproches osera-il 

donc adresser à celle qui peut-être ne tomba victime que 

deses adroites séductions? Voudra-t-il )ui faire un crime 

de lui avoir tout sacrifié, époux, eufans, fortune, honneur 

et réputation;lui qui , pour prix d'un dévouaient si aveugle, 

ne lui donna en échange que de mercenaires embrasse-

mens , lui qui , attaché au char doré d'une femme adul-

tère , n'a pas craint de recevoir le vil salaire de caresses 

intéressées ? 
Ul
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 ''apports politiques et religieux , 
contrat le plus important de la vie ci-

quatre jours et quatre nuits consécutifs, termine ainsi son bril-
lant réquisitoire : 

« Qu'il est triste, ?ilessieurs , le sort auquel se trouve 

réduit le sieur S... ! il se garde bien de protester de son 
innocence, il ne cherche point à taxer d'imprudentes ou 

de hasardé s les poursuites dirigées contre lui. Obligé 

de conve nir qu'il enleva du toit conjugal une épouse 

coupable, sa seule défense consiste à dire qu'il n'a point 

été vu brûlant de feux adultères. Il défie les juges de le 

condamner , parce qu'il n'a point été surpris partageant 

la couche de la femme adultère, système désastreux pour 

les lois, offensant pour la morale, qui ne saurait trouver 

accès dans l'âme du magistrat juste et vertueux. 

» Sans doute quelques esprits légers , zélés partisans 

des principes que es conversations futiles des salons lais-

sent échapper, auront cOmpâti à ce qu'ils appellent peut-

être une simple étourderie de jeunesse , auront blâmé 

des actes qu'ils qualifient de rigueurs plus dangereuses 

qu'utiles. Nous répondrons à ces moralistes imprudens 

que le magistrat inaccessible aux inspirations perfides 

des passions, ne prend jamais pour règle de ses principes 

et de .ses actes que les volontés écrites du législateur, «t 

qu'il n'y a jamais rigueur et arbitraire de sa part, lors-

qu'il s'associe à des préceptes , protecteurs fermes et gé-

néreux du bonheur des familles et des bonnes moeurs. 

» Nous dirons encore que c'était un devoir d'autant 

plus rigoureux pour le ministère public de prêter une 

oreille favorable aux plaintes d'un époux cruellement 

blessé , que le sieur S... , en entrant dans la carrière du 

barreau , avait juré de ne jamais forfaire à l'honneur et 

à la probité; car, Messieurs , si les inégalités de rang et 

de fortune doivent s'évanouir devant la loi , s'il n'est 

qu'un même poids , qu'une même mesure pour les inté-

rêts de toutes les classes de citoyens; nous ne pensons 

point avoir méconnu les règles de justice et d'équité 

qui doivent diriger la conduite du magistrat, en prenant 

en considération la position sociale du sieur S... et du 

sieur L... , pour déployer une salutaire rigueur contre 

l'oubli des préceptes les plus sacrés , pour nous empres-

ser de placer sous l'égide des lois un honnête artisan 

auquel le sieur S... a ravi ses plus douces illusions , de 

tels sentimens devront-ils encourir votre censure ? Nous 

ne saurions le penser , et nous nous hâtons de déposer 

avec confiance entre vos mains les intérêts d'une famille 

qui n'aura pas demandé en vain justice aux magistrats 
chargés de la protéger. » 

Ce réquisitoire, toujours écouté dans le plus profond 

silence, a paru produire la plus vive sensation. 

Me Patron, chargé de la défense du sieur S... , s'est 

acquitté de sa tâche difficile avec la sagacité, ie talent et 

la facilité d'élocution dont il a déjà tant de fois donné 

des preuve-. Il a surtout disculpé son client des imputa-

tions qui lui étaient faites par la femme L... au sujet 

des sommes qu'elle a dit lui avoir prêtées. 

Me Constant, choisi à l'audience pour défenseur de la 

femme L., s'est livré à une brillante improvisation, et a 

su peindre avec délicatesse et chaleur la séduction dont 

sa cliente avait été entourée , et la position pénible et 

malheureuse où l'avaient entraînéeetsonaveuglément et 
son inexpérience. 

Après les répliques successives du ministère; public et 

des défenseurs , et une heure et demie de délibération, 
le Tribunal a rendu son jugement en ces termes : 

Attendu qu'il eat établi par les débats que la femme L... et 
le sieur S... sont arrivés à Leetoure dans l'hôtel garni de la 
dame Darolle , le Q 6 mai , à cinq heures du malin ; que le sieur 
S... demanda une chambre à un lit, quoique l'hôtel étant -vide 
dans ce moment, il aurait pu demander une autre chambre 
ou une chambre à deux lits; et que sur l'interpellation à lui 
faite le lendemain par la dame Darolle, il répondit que la dame 
qu'il accompagnait était sa femme ; 

Attendu qu'ils ont passé dans cet hôtel quatre jours et quatre 
nuits, occupant toujours la même chambre à un seul ht , et 
que la tei vaille de cet hôtel a reconnu , en faisant le lit , les 
empreintes des, places de deux personnes ; que la même fille 
de service, voulant entrer dans cette chambre, a souvent 
trouvé la porte fermée en dedans, et que même dans une oc-
casion elle a trouvé les deux prévenus , l'un eu simple pantalon 
et en bonnet de nuit, et l'autre en simple jupou et aussi en 
coiffe de nuit ; 

Attendu que ces diverses circonstances fortifiées par l'aveu 
formel de la femme L... apportent la conviction intime que le 
délit d'adultère venait de se commettre dans, le susdit hôtel , 
à l'époque où M. le procureur du Roi de Leetoure ordonna la 
séparation des deux individus ; que dès lors le sieur S... a été 
surpris en flagrant délit ; 

Attendu que cette conviction est encore corroborée par 
tous les anlécédens établis dans les débats , savoir: les liaisons 
intimes et notoires qui ont existé dejfuis trois ans entre le sieur 
S... et la femme L... ; le concert 'Se leur fuite simultanée de 
Casiel SaiT.-.sin, les préparatifs antérieurs, le mélange de 
leurs effets dans la même malle et placés par les soins du sieur 
S... , qui l'avait adressée à 'loulous» deux jours avant leur dé-
part ; leur arrivée et leur court séjour à Toulouse, durant 
lequel il a éié brûlé, parle sieur S..., des papiers vers les 
quatre heures de l'après-midi , dans une chambre de l'hôtel 
de l'Ecu-de-France , dans lequel ils étaient descendus; leur 
départ précipité de Toulouse pour Lectouru , par l'elfe't de la 
crainte où ils étaient, ayant été reconnus, des recherches de la 
police ; 

Attendu en droit que l'art. £i du Code d'instruction crimi-
nelle définit le flagrant délit, non seulement celui qui se cora-

il Ah ! Messieurs, c'est en vain que le sieur S..., aigui-

sant les traits de l'envie et d'un amour changé en haine, 

essayerait de faire peser sur une femme coupable, mais 

digne de lui inspirer des sentimens de pitié, tout l'o-

dieux d'une accusation que le ministère public s'empres-

serait de renvoyer avec avantage à son auteur impru-

dent. » 

Le ministère public, après s'être livré à l'examen des décla-
rations des téaio is, après avoir cherché à établir que la preuve 
certaine du fiagri l-î d.-v il rpssortir surtout de tous les 
faits et circonsiai, -e-, <pii »ccôiupagnèrètit lu séjour du sieur 
S... et de la dame u... dans l'auberge de Leetoure pendant 

du délit, et qu'elles soient telles qu'on ne puisse douter qu'il; 
été commis ; 

Attendu que l'art. £3J admet le fUgrant délit pour établir 
la complicité de l adultère; 

Que cette doctrine est consacrée par le dernier état de la 
jurisprudence; 

Attendu que d'après ces principes et les faits de la cause la 
femme L... est coupable du délit d'adultère , et le sieur S. ' de 
complicité de ce délit ; 

Attendu que la différence de l'état, de l'éducation et del'à»e 
desj prévenus, aiusi que la. diversité des rôles qu'ils ont 
joués d: ns tout le cours de celte intrigue, prouvent que la sé-



ductien a été pratiquée par le sieur S... , et que dès lors il faut 

lui appliquer une peine plus sévère ; 

Condamne la femme L...à trois mois de prison , le sieur 

S... à six mois de la même peine , 100 fr. d'amende et tous les 

deux solidairement aux dépens. 

INTERROGATOIRE 

DE M. MICHEL CHEVALIER. 

Aujourd'hui , M. Michel Chevalier a comparu devant 

M. Barbou, juge d'instruction, à l'effet d 'être interrogé 

sur ce qui se passe à Ménilmontant. Voici le résumé de 

son interrogatoire : 

D. Combien êtes vous de personnes à Ménilmontant? 

R. Nous sommes quarante avec notre PÈRE. 

D. Y a-t-il entre -vous association écrite ou verbale ? 

R. Il n'y a point entre nous d'association écrite sur le pa-

pier , mais il y a association aussi complète que possible sous 

tous les rapports possibles, car tous nos sentimens, toutes nos 

pensées, tous nos actes , ont pour b it unique la propagation 

de la foi que nous a donnée notre PÈRE. 

D. Quels sont vos moyens pour ariiverà ce but? 

R. Nos moyens sont : la persuasion , la démonstration et 

l'exemple. Nous nous livrons dans notre jardin à des travaux 

mêlés de chants ; nous travaillons à la fondaiion de notre 

temple : ces travaux, mêlés de chants et entrecoupés par des 

lectures et par nos repas qui ont lieu à la vue de tous, consti-

tuent notre culte ; le sens profond de notre pratique actuelle, 

c'est la consécration religieuse des travaux réputés vils et in-

férieurs, à savoir les travaux du domestique et du prolétaire 

Le levier principal de notre propagation pacifique c'est 

PART , l'art affranchi , car l'artiste est aujourd'hui exploité 

comme la femme , comme le prolétaire. Quoique les exercices 

de notre culte n'existent encore qu'en germe , telle est cepen 

dant leur puissance qu'ils nous ont attiré l'attachement 

d'hommes qui s'étaient approches de nous remplis de préven-

tions ; c'est ainsi que les soldats de ta ligne et les gardes natio-

naux de Belleville , qui Tiennent tous les jours par détache-

mens garder notre porte , nous donnent chaque soir , en se 

retirant, des témoignages de sympathie. L'art sera entre les 

mains de notre PÈV.E aussi puissant que fut le glaive entre 

celles de Mahomet. 

D. N'y a-t-il pas eu chez vous dos réunions de plus de vingt 

personnes étrangères à la société saint-simonienue ? à jours 

marqués , n'avez-vous point fait de convocations ? 

R, Deux fois par semaine pendant le mois de juin, et jus-

qu'au 8 juillet nos portes ont été ouvertes h tous de midi à huit 

heures; maintenant elles sont ouvertes tous les jours de cinq 

heures du matin à onze heures du soir. Nous avons , des l'ori-

gine, invité tous par la voix de la presse à nous visiter. 

D. Ne conversez-vous pa> avec les personnes qui viennent 

daas votre jardin ; n'y a-t-il pas des prédications dans le genre 

de celles qui avaient lieu salle ïaitbout ? 

R. Pendant que la plupart des membres de la famille travail-

lent aux chants, quelques-uns chargés de maintenir le bon or-

dre conversent en effet avec les personnes qui emplissent le 

jardin, d'autres distribuent des écrits dans lesquels le plus 

souvent sont reproduits nos chants ou encore nos projets de 

réorganisation industrielle. Il est arrivé une seule fois , le i" 

juillet, que mon frète Burrault a récité devant deux mille per-

sonnes des strophes mêlées et accompagnées d'accords; c'était 

un essai de poésie nouvelle qui a beaucoup frappé les assis-

tans. Aussi comptons-nous qu'il sera répété par lui et pe.r 

d'autres. 

D. Vous êtes inculpé d'avoir contrevenu à l'art. 291 du Code 

pénal. 

R. La liberté des cultes est au premier rang parmi les be-

soins du siècle. Eu vertu de celte liberté , tout homme a le 

' droit de professer sa foi lorsqu'elle n'a rien de menaçant pour 

l'ordre; c'est en vertu de cette liberté qtîe nous avons agi. 

Tous ceux qui nous ont visités ont été édifiés de notre attitude. 

L'art. 291 ne peut proscrire ce qui est propre à édifier les 

masses et à leur inspirer d 'honorables habitudes. D'ailleurs 

entre ceux qui nous visitent et nous , il n'existe point d'as-

sociation, car il n 'y a aucune convocation spéciale. 

D. Le commissaire de pol CJ vous a-t-il lait sommation de 

dissoudre la réunion? 

R. Oui, Monsieur. 

D. Si vos réunions n'ont rien de menaçant pour l'ordre , 

pourqaoi n'avez-vous point demandé l 'autorisation à l'auto-

rité ? Vous vous seriez mis à l'abri de toute inculpation. 

R. Si nous n 'svons point demandé l 'autorisation , ce n'est 

po nt par haine contre le gouvernement. Nous lui savons gré 

de tous ses efforts pour le bon ordre, quoique le plus souvent 

ses efforts soient mal combinés et malheureux ; nous n'avons 

même négligé aucune occasion de lui indiquer des moyens ef-

ficaces p nir faire la prospérité de la France et sa propre 

gloire. Si nous n'avons point demandé d'autorisatiou, c'est 

que nous ne reconnaissons à aucun pouvoir la mission déjuger 

si nous sommes une religion ou si nous ne le sommes pas. 

L'ancien procès des saiut-simoniens a passé à la cham-

bre du conseil, qui a déclaré n'y avoir lieu à suivre sur 

le fait d'escroquerie, d'attentat à la propriété et de pro-

vocation au renversement du gouvernement du Roi, et 

qui les a renvoyés devant la Cour d 'assises , sous la pré 

vention d 'immoralité. On assure que M. le procureur du 

Roi a interjeté appel de cette décision. Il paraît que les 

personnes incriminées avec le père Enfantin, sont MM. 

Michel Chevalier et Charles Duveyrier. Le procès sera 

probablement jugé dans la première quinzaine d'août. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 1 5 juillet , sont priés de le faire renouveler, 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections. L'en-

< 914 ) 
:
 sera supprimé dans les trois jours qui suivront Vex-

piration. 
Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois , Hfr- pour six mois et 68 fr. pour Vannée. 

PARIS , 12 JUILLET. 

Hier, un épicier demeurant rue de la Cordonnerie , 

près la Halle, fut atteint subitement d'un 

lie. Ce malheureux se saisit de son sabre
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boutique, et blessa plusieurs personnes. De-
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vinrent à l'arrêter. '
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— Un jeune Belge, à la mise élégante
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puis quelque temps les foyers des théâtres d 1 "
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Hier, il a.été arrêté en flagrant délit à l'Opér,
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Le Rédacteur en chef , gétlîntTTTÀr^vîXf^ 

EN VENTE CHEZ TOUS LES LIBRAIRES 

LE SERGENT DE VILLE. 
Deux volumes in-8°. — Prix : 1 5 fr. 

MISE EN FENTE : 

A la librairie universelle ancienne et moderne de BOHAIRE, 

acquéreur du fonds de Mongie, boulevard des Italiens n° 10, 
au coin de la rue Laffitte , et à Lyon , même maison de com-

merce , rue Puits-Gaillot , n° 9 , 

VOEU 
DE LA JUSTICE ET DE L'HUMANITÉ 

EN FAVEUR DE L'EXPEDITION 

DE DON PEDRO ; 

PAE DEXiABO&BE. 

TJH vel. in-8". — PRIX : 2 fr. 5o c. 

EN VENTE: 

CODE PENAL PROGRESSIF ; 

Commentaire sur la loi modiflcalive 

DO CODE PÉNAL , 

Contenant : i° L'examen des discussions législatives qui l'ont 

préparée, et des principes qui ont présidé à sa rédaction : 

2° le texte des motifs et des discussions placé sous chacun 

des articles, avec l'examen de toutes les difficultés qui nais-

sent de la loi; 3° le nouveau Code pénal et le Code d'ins-

truction criminelle , avec l'ancien texte en regard, et une 

table analytique des matières. 

1 vol. in-8 1'. — Prix : 8 fr. et 9 fr. 5oc. par la poste. 

Par M. Adolphe Chauveau, 

Avocat auxConseils du Roi et à la Cour de cassation , auteur 

duCommentaire duTarif, du Codeforestier expliqué, etc. 

Cet Ouvrage se vend chez le directeur de la Jurisprudence 

criminelle, rue Coquillière, n. 27, à Paris. 

ANNONCES JïfniOïAXRliS. 

d'avoir une grande quantité d'eau courante, 1 

ensemble. 

S'ad. pour les renseignemens : 

1° A M' Mancel , avoué poursuivant, à Paris 

seul, n. 9; 
2° A M° Jarsain, avoué, rus de Grammont, n 

3° A M e Nourry, avoué, rue de Cléry, n. 8 ; 
4° A M* Vavin, notaire, rue de Grammont, n .7. 
On pourra traiter à l'ami ib!e, s'il est fait des
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santés. 

r "e do r. 
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rcs s,.; 

ETUDE DE M* S»Ï,E, AVOUE. 

Hue du Vingt-Neuf-Juillet , n" 3. 
Adjudication définitive aux criées de Paris le 

juillet i832 , 

D'une grande cl belle MAISON , rue Notre-Dai 
Nazareth, n. 6, et rue Meslay,n. 5. 

Mise à prix 280,000 fr. — Rapport 19,778 fr 
S'adresser pour les renseignemens , 

1' AM' Plé, avoué poursuivant, rue du Vingt-Neuf-J^ 

sarntd: • 

ire,. 

n. 3 
2° À M' Prevoteau , notaire , rue Saint - Marc - FA.A. 

n" 22; 
3° A M. Armagis, propriétaire, rue de Vendôme,

 m
\ 

rais , n. 1: f j 

4° Et pour voir les lieux au Concierge. 

"VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE^** 

SUR LA PLACE DU C HATE LE T DE PARIS , 

Le samedi i\. juillet. 

Consistant en tables, meubles, pendule, vase, lampes, rideaux tor< 
et antres objets, au comptant. 

Consistant en di' lérens meubles, batterie de cuisine, lin-e de tabla estât» 
glaces et autres objets au comptant. 

Le mercredi iS juillet. 

Consistant en dif'éreas meubles, pendilles, g' aces, gravures 

et autres objets, ai. comptant. 

Consistant en commode , secrétaire , table , chaises, comptoir 
et autres objets, au comptant. 

fonlaiot tt i 
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AVIS B1VSKS, 

ETUDE DE Zge LEBLASiT , AVOUE, 

Rue Montmartre , n" 1 74 . 
Vente sur licitation par suite de liquidation de société, aux 

criées du Tribunal civil , au Patais-de-Justice à Paris. — 

Adjudication définitive le 18 août i832. — i 0 Des Forges et 

Usines de Baigorry- Hauts- Fourneaux , Fours , Halles à 

charbons , maisous et bâlimens d'habitation et d'exploitation, 

terres, prés, jardins, cours d'eau, circonstances et dépendan-

ces; 2" de tous les objets, outils et ustensiles servant à l'exploi-

tation des usines et qui sont immeubles par destination ; 3" 
des droits soit actuels soit éventuels sur uue étendue de cent 

seize kilomètres carrés , résultant des concessions faites par 

ordonnances royales pour l'exploitation des mines d'argent, de 

cuivre, de fer et de plomb, existant dans la vallée de Baigorry; 

4° et des droits d'affouages concédés pour 99 ans par les com-

munes de la vallée sur leurs bois. Le tout situé commune de 

la Fonderie et de Saint-Etienne-dc-Baigorry, canton et arron-

dissement de Mauléon, département des Basses-Pyrénées. Ces 

établissemens complètement montés d'après les nouveaux 

procédés, garnis de nombreux approvisionnemens et en pleine 

activité, sont renommés pour la qualité de leurs fers , les meil-

leurs de France. Les affouages en sont assurés ; ils présentent 

outre leurs minerais de fer les plus grands avantages pour l'ex-

ploitation des mines d'argent , démines de plomb qui déjà 

ont enrichi les anciens concessionnaires. — Estimation servant 

de première enchère , 3i8 ,ooo fr. — S'adresser pour visiter 

les établissemens aux régisseurs des Usines ; et pour les ren-

seignemens et conditions de la vente, à Paris , à M. Lemoine-

Gat'gny, liquidateur de la société, rue Hillerin-Bertin , n. 4 ; 
A M" Leblant , avoué poursuivant ; 

A Me5 Picot, rue du Gros-Chenet, n. 8 ; 
Dènormandie, rue du Sentier, n. i4; 
Delacourtie aîné, rue des Jeûneurs, n. 3; 
Morand Guyot, rue du Sentier, n .9; 
Jacquet, rue Montmartre , n. i3g, ces cinq derniers , 

avoués colicitans. 

Et à Saint-Palais, à M* Lagarde, avoué. 

Adjudication définitive au Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 

2 août i832, une heure de relevée. 

D'une superbe Propriété, appelée ci - devant le petit 

CHATEAU D'ARGUES!. , sis à Arcueil près Paris , rue 

Le grand HOTEL DE L'EUROPE , Cour des Foutaia 

près le Palais-Royal à Paris, vient d'être acquis par Courtw-

Gault ( ci-devant propriétaire de l'hôtel du duc de Bourg» 

à Joigny , sur la route de Paris à Lyon. 3 

Cet liôlel , élégamment meublé , se recommande par sa p:, 

prêté , sa confortabilifé , sa tranquillité , sa situation diif < 

centre de Paris , sa proximité des Tuileries , des thstM 

la Bourse, la modération des prix , l'accueil , les soins... 

prévenances dont tous les voyageurs y. sont entourés. 

Il y a de grands et petits appartemens. On y trouve ratu-

rant, remises et écuries. 

A VENDRE Propriété patrimoniale située à sept lieoai 

Paris , sur un coteau qui ne laisse rien à désirer ni pour la ' Ï 

ni pour la salubrité : elle consiste en une maison d babil., 

jardin, serres, écuries, remises, logement de jardinier.-.' 

chant à l'habitation 5g hectares 21 centiares ( IJ5 arpea-

ron, ancienne mesure de Paris) de terres dont dix li?; 

sont en bois. 

S'adresser à M. Louve], à Vaux, commune de Merry ,Jrt 

dissement de Poutoise. On pourra voir la propriété , » -

manche, lundi, mardi. 

AVIS. — BIBÎ.IOXHEQUE composée de 25, OOOTO!«* 

provenant de M. Bailly, libraire , àNoyon, à vendre par *» 

nislère de M
e
 Verronj, commissaire-priseur, le lundi M," 1 

let i832, onze heures. __^,\ 

VINAIGRE DE QUINQUINA 

ANTI-SCORBUTIQUE. 

Ce vinaigre de quinquina anti-scorbulique , est tonij* j 
calmant, il entretient la blancheur et la solidité des 

en conserve l'émail , il empêche la carie et en retarde 1 

grès; il ne contient ni sels ni acides minéraux , et 

vertus aux seules substances végétales; le qmiiqui j-J 

plantes anti-scorbutiques en font la base.—Chez M. & 

pharmacien, rue Saint-Ilonoré, 11. " ,3
7

8. 

BOURSE DE ÏAEIS 

des Réservoirs , n. 1 11, avec jardin et prairies, ils en dépen-

dent, avec vaste lavoir, ateliers, magasins, enclos pour séchoirs 

et propre à toute espèce de grands élabl ssemens , tels que 

tannerie, blanchisserie et autres pour lesquels il est nécessaire 

4 TB 

S 010 an comptant. 

— FsBcotuastt. 
Fmp I S3 I au comptant. 

— l: in courait. 

3 typa an comptant (coup, d 

— Fi» courant. (Id.) 

Rente de riîp. au comptait. 

— fia courant. 

Rente perp. d'Esp. an comptant 
— ¥im CCUT£B.t 

® vilmtusï he commevee 
DE TARIS. 

A£SB»BI.'£!.S 

du vendredi i3 juillet i83a. 

beur. 

COSTES, fiibr. de bonnet*, ie*. Syndicat, r) 

Dame HERNAS, boulangère. Concordat, p, 

MOSTICAUD, laoUier. id., Ï 
J PTEilVKE, M'

1
 de pelleteries. Syndicat, a 

EB* DAURRF.V '.LI .E et COVlLLflt» , 

linpres. iSyt'tlicnt, 

DEFONTENAY, fabricant de boutons et 

d'auiorccs. Clôture, 

BROQUET, libraire. Concordat, 

CÏ.OTOB.JSOESAJFFXS.SIATIONS 

dans les faillites ci- après : 

juillet, beur. 

Edmond DEGRANGE , négociant , le ilj i 

LOUB1NOUX, fabricant de produits 

chimicpjcs , le 1.4 11 
MESMER, libraire-éditeur, h l4 3 

GODARD , M
d
 limonadier, le i4 3 

UUUKGOIS, limonadier, i 14 3 

'■enr. | juillet, htl 

j ETOURNEAU,eutrcprencur de mes-

3 J sageries, le 17 

3 ROUGET , tlT
1
 chapelier , le ' 17 

V
e
 GAGNEE , H

d
« de papiers , le 13 

CRESY, entrep. de bâlimens, le an 

VERLET, dit VAILLANT, épicier, le 10 

HOHIK. D'UN MOU V. AGENT. 

Faillite 11ILLET-MASSY , M
d
 de pairs d'épiecs. 

— M. Vivien , rue des Deux-Ecus , eu remplace 
inent de M. l-'abre. 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acte sous seing privé du.4 juil-

let i83a , entre les sieurs Henri GUNCK.EL cl 

Henri OSTERMANN , tailleurs ù Paris; objet : 

l'exploitatiou d'un atelier de marchand tailleur ; 

siège : rue de Richelieu , Cj6; raison soe-aie : 

GUNCKEL et OSTERMANN; durée : douze 
du juillet i83l. Signature : cti.i 

LY 

des associés exclusivement pour les affaires de la 
société. 

DISSOLUTION. Tar acte sous seings privés du 4 

juillet i83a, est dissoute du 3i janvier précé-

dent , la société verbale d'eutre les sieurs GÉ-

RAitD et LAURENTI, pour l'e.ploitalion de 

l'état de poiilier fumiste. Liquidateur 1 le sieur 
Lauvenli , 

DISSOLUTION. Par acte -'"'J,' 

juill.t .S3a, est ^'••J'JS 
dernier, la sociélé RO0SS«*£JJ 
pour le commerce en S

rM
 " .

 ur
H 

ea,„-de-vie. Unilitfcfw; "' :„.>] 
FORMATION. Tar acle sous « JTj 

juillet lS3* , entre le» «' ^ | 

LANEYKIE et I.oun-J"."- .
 ;

,
 p 

mineur, à Paris. Objet "^JX 
vins et caux-de-ïie r™Jg jalB*»' 
neyrie ; rais. soe. : LA. ,

 jo
i>>' 

DlSSOLUTniN.Par^ealn^ 

i83., le sieur PERI-'
1
 \

UL(AN 
i83», le sieur PERI-'. .f^f" 
tendre se retirer d. I» <' \

 dr
rf«> 

'r" de consultât.»».^ 

étranger. Le s. HorKc i . 

,te seul
 6

«ranl d«J''-
 C^Z^.,S 

IMPRIMERIE DE PMÎAN^DEÏ.A FORUS'f ( MORIKVAl,), Ri? fi DES BONS EWFAHS, N" 34. 


